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ARTICLE 24

Supprimer les alinéas 9 à 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces dispositions du présent article 24 s’inscrivent dans le processus de généralisation du système de 
la location choisie en rendant la publication des logements disponibles, avec leurs caractéristiques, 
obligatoire pour les bailleurs sociaux, dans un délai de cinq ans.
La généralisation du système de location choisie, sans réelle évaluation préalable, pouvant poser 
question, il est proposé que soit supprimée cette échéance.


